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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n°14003 du 11 juillet 2008
dans l’affaire X/ e Chambre

En cause : X

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 28 février 2008 par X qui déclare être de nationalité guinéenne,
contre la décision X du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 12 février
2008;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : « la loi ») ;

Vu le dossier administratif ;

Vu l’ordonnance du 31 mars 2008 convoquant les parties à l’audience du 13 mai 2008 ;

Entendu, en son rapport, ,  ;

Entendu, en  observations, la partie requérante assistée par Maître E. MASSIN, , et Madame
K. PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La décision

1.1.  Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de
réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire qui est motivée comme suit :

« Le 14 septembre 2007, de 8h52 à 12h10, vous avez été entendu par le Commissariat
général en langue française. Votre avocat, Maître Mbarushimana loco Maître Massin, était
présent à cette audition de 8h52 à 10h52. Votre avocat, Maître Massin, était présent de
10h52 à 12h10. Le 16 octobre 2007, de 9h05 à 12h45, vous avez été entendu par le
Commissariat général en langue française. Votre avocat, Maître Alidou loco Maître
Massin, était présent pendant toute la durée de l’audition.

A. Faits invoqués

A l’appui de votre demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, vous invoquez les
faits suivants:



CCE n°X/ Page 2 sur 9

Vous seriez de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de religion musulmane.

Vous résideriez dans la commune de Matoto à Conakry. Vous exerceriez la profession de
maçon. Vous seriez sans aucune affiliation ou activité politique.

Le 22 janvier 2007, vous auriez participé à une manifestation de protestation contre le
pouvoir en place organisée à l’initiative des syndicats. Les forces de l’ordre seraient
intervenues et vous auriez été arrêté.

Vous auriez été emmené au camp Alpha Yaya. Vous auriez été placé en cellule avec un
autre manifestant avec lequel vous auriez été interpellé. Trois semaines plus tard, vous
auriez reçu une première visite de votre oncle paternel. Vous auriez été interrogé pendant
votre détention sur les personnes vous ayant incité à manifester mais aussi sur une arme
qui aurait été retrouvée à votre domicile. Vous auriez été battu lors des interrogatoires. Le
6 juillet 2007, vous seriez parvenu à vous évader de votre lieu de détention avec l’aide
d’un responsable soudoyé par votre oncle paternel. Ce dernier vous aurait conduit au
domicile de l’un de ses amis chez lequel vous seriez resté jusqu’à votre départ du pays.

Le 10 juillet 2007, accompagné d’un passeur et muni de documents d’emprunt, vous
auriez embarqué à bord d’un avion à destination de la Belgique où vous seriez arrivé le
lendemain. Vous avez introduit une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié le
12 juillet 2007.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse approfondie de vos récits successifs qu’un certain nombre
d’éléments empêche d’accorder foi à vos assertions et de considérer qu’il existe dans
votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28
juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article
48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

En effet, vous basez l’intégralité de votre demande de reconnaissance de la qualité de
réfugié sur des problèmes que vous auriez rencontrés avec les autorités guinéennes pour
avoir participé à une manifestation. Toutefois, vous êtes resté sommaire sur des points
importants de votre récit et ce constat ne permet pas de croire que vous avez vécu les
faits à la base de votre demande d’asile tels que vous les relatez.

Tout d’abord, nous relevons le peu d’informations que vous pouvez donner au sujet de
l’organisation de votre évasion du camp Alpha Yaya le 6 juillet 2007. Ainsi, interrogé lors
de votre première audition au Commissariat général (voir notes d’audition, p. 6) afin de
savoir quand votre oncle avait rencontré pour la première fois le commandant Badra, vous
avez répondu que vous ne vous en rappeliez plus et vous n’avez pu indiquer combien de
temps après votre arrestation cette première rencontre avait eu lieu.

Vous ne savez pas non plus combien de fois votre oncle avait rencontré le commandant
Badra et vous ne lui auriez pas posé la question. De même, vous ignorez aussi le lieu de
leur rencontre. Ainsi toujours, vous avez déclaré lors de votre seconde audition au
Commissariat général (voir notes d’audition, pp. 12 et 13) que vous ne saviez pas quand
votre oncle avait commencé à négocier avec le commandant Badra. Interrogé afin de
savoir pourquoi votre oncle avait mis plusieurs mois à organiser votre évasion alors qu’il
était venu vous rendre visite trois semaines après votre arrestation, vous avez répondu
que vous ne saviez pas et que vous supposiez qu’il n’était pas en possession de la
somme demandée. Ces imprécisions ne sont pas acceptables car il ressort de vos
allégations que vous avez été en contact avec votre oncle entre votre évasion et votre
départ de Guinée et que ces questions essentielles auraient dûes être abordées entre
vous. Partant, votre détention est sujette à caution.

Ensuite, nous constatons que le contenu des interrogatoires que vous auriez subis dans
ce lieu de détention ne sont pas crédibles. En effet, vous avez déclaré lors de votre
première audition au Commissariat général (voir notes d’audition, pp. 12 et 13) que l’on
vous avait demandé de dénoncer ceux qui vous avaient incité à manifester, que vous
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aviez dit que c’était les syndicats et qu’on vous avait répondu que c’était faux. Vous avez
soutenu lors de votre seconde audition au Commissariat général (voir notes d’audition, p.
9) que vous aviez été interrogé sur les noms des personnes qui vous avaient poussé à
manifester et que vous aviez répondu que c’était le syndicat. Or, il est de notoriété
publique que la manifestation du 22 janvier 2007 a été organisée à l’initiative des
syndicats. Dès lors, il est hautement improbable que vous ayez été interrogé sur les
instigateurs de cette manifestation. Relevons par ailleurs qu’il vous a été demandé lors de
votre second entretien au Commissariat général (voir notes d’audition, p. 10) qui avait
poussé les gens à manifester le 22 janvier 2007 et vous avez répondu vous-même que
c’était les syndicats. Vous avez ajouté que l’appel à manifester avait été lancé le 18 ou le
19 janvier 2007.

Par ailleurs, vous ne savez pas si des personnes de votre entourage ou des membres de
votre famille ont consulté un avocat ou alerté des organisations de défense des droits de
l’homme pour les informer de votre détention (voir notes de votre première audition au
Commissariat général, p. 6). Ainsi toujours, interrogé afin de savoir si votre oncle avait
consulté un avocat ou fait appel à une organisation de défense des droits de l’homme pour
essayer d’obtenir de l’aide avant de prendre l’initiative d’organiser votre évasion, vous
vous êtes borné à répondre « je ne crois pas » (voir notes de votre seconde audition au
Commissariat général, p. 13). Cette méconnaissance n’est pas acceptable au regard de la
longueur de votre détention mais aussi étant donné que des membres de votre famille
avaient connaissance du lieu de votre incarcération puisque vous avez relaté avoir reçu
pour la première fois une visite de votre oncle trois semaines après votre arrestation.

De plus, il vous a été demandé lors de votre première audition au Commissariat général
(voir notes d’audition, p. 10) si vous saviez ce qu’il était advenu des personnes arrêtées
tout comme vous lors de la manifestation du 22 janvier 2007 et vous avez répondu que
certains détenus s’étaient évadés et que d’autres étaient encore en prison. Interrogé afin
de savoir s’il y avait eu beaucoup d’évasions, vous avez répondu que vous ne le saviez
pas et que vous ne connaissiez que votre cas. De même, la question vous a été posée
lors de votre seconde audition au Commissariat général (voir notes d’audition, pp. 11, 12,
16 et 17) afin de savoir si d’autres personnes avaient été arrêtées lors de la manifestation
du 22 janvier 2007, vous avez répondu par l’affirmative. Pourtant, questionné afin de
savoir si certaines de ces personnes étaient toujours actuellement détenues, vous avez
répondu que vous ne le saviez pas et que vous n’aviez pas cherché à le savoir. La
question vous a par la suite encore été reposée de savoir si vous connaissiez la situation
actuelle des personnes arrêtées tout comme vous lors de la manifestation du 22 janvier
2007 à Conakry et vous avez répondu par la négative en admettant que vous n’aviez pas
essayé de vous renseigner à ce sujet.

Dans le même sens, vous avez affirmé lors de votre première audition au Commissariat
général (voir notes d’audition, p. 11) être allé à la manifestation du 22 janvier 2007 avec
trois amis dont un aurait été tué mais vous seriez sans aucune nouvelle de vos deux
autres amis et vous n’auriez pas essayé de vous renseigner à ce sujet. De même, vous
avez déclaré lors de votre seconde audition au Commissariat général (voir notes
d’audition, p. 19) que vous ne saviez pas ce qu’étaient devenus vos deux amis et vous
n’avez pas essayé de vous informer à ce propos.

De plus, interrogé lors de votre première audition au Commissariat général (voir notes
d’audition, p. 12) afin de savoir si les deux leaders syndicaux Hadja Rabiatou Diallo et
Ibrahima Fofana avaient participé à la manifestation, vous avez répondu que vous ne
saviez pas s’ils étaient sortis avec la population.

Pourtant, vous avez déclaré dans un premier temps lors de votre seconde audition au
Commissariat général (voir notes d’audition, p. 10) que vous ne saviez pas si les leaders
syndicaux avaient participé à la manifestation du 22 janvier 2007 avant d’affirmer que
Hadja Rabiatou Diallo et Ibrahima Fofana avaient participé à cette manifestation mais
qu’ils n’étaient pas sur votre trajet. Vous avez soutenu que ces deux leaders syndicaux
n’avaient pas été arrêtés lors de la manifestation du 22 janvier 2007. Vous ne savez pas
s'ils ont rencontré des problèmes le 22 janvier 2007 et vous n’avez pas essayé de vous
renseigner à ce propos. Vous vous êtes justifié en indiquant que cela ne vous était pas
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venu à l’idée. Or, il ressort d’informations dont dispose le Commissariat général et dont
une copie est versée à votre dossier administratif que ces deux personnes ont été
interpellées lors de cette manifestation avec une vingtaine d’autres dirigeants syndicaux
avant d’être relâchés dans la nuit du 22 au 23 janvier 2007.

Ce désintérêt que vous affichez à l’égard des suites de l’affaire qui vous concerne n’est
pas compatible avec le comportement d’une personne qui prétend avoir subi des
persécutions au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et décrédibilise
sérieusement votre demande d’asile.

Enfin, les circonstances de votre départ de Guinée et de votre arrivée en Belgique ne sont
pas crédibles.

En effet, vous avez déclaré lors de votre première audition au Commissariat général (voir
notes d’audition, pp. 14 et 15) que vous aviez voyagé avec un petit livre bleu. Questionné
afin de savoir s’il s’agissait d’un passeport, vous avez répondu « certainement, je n’ai pas
eu le temps de regarder le document ». Vous avez prétendu que vous aviez passé les
contrôles administratifs à l’aéroport de votre arrivée sans savoir dans quel pays vous étiez.
Interrogé afin de savoir s’il y avait eu des annonces dans l’avion, vous avez répondu « je
ne me rappelle plus, je dormais ». Vous avez mentionné que l’avion avait fait des escales
mais vous avez été incapable de dire dans quelle ville ou dans quel pays.

Questionné afin de savoir pourquoi votre oncle ou la personne avec laquelle vous avez
voyagé ne vous avaient pas dit que vous alliez venir en Belgique, vous vous êtes contenté
de répondre « je ne sais pas, certainement parce que je ne l’ai pas demandé ».

De même, vous avez affirmé lors de votre seconde audition au Commissariat général (voir
notes d’audition, pp. 4, 5, 6 et 7) que votre oncle vous avait conduit à l’aéroport, que le
trajet avait duré environ une heure mais qu’il ne vous avait pas dit que vous alliez venir en
Belgique. Vous avez avancé que vous ne saviez pas pourquoi il ne vous avait pas tenu
informé de votre destination. Vous n’avez pas pu davantage expliquer quelles étaient les
démarches concrètes effectuées par votre oncle pour que vous puissiez venir en Belgique,
vous limitant à dire qu’il avait dépensé de l’argent mais que vous ne saviez rien d’autre. Il
faut conclure de ces imprécisions que vous tentez de dissimuler certaines informations
concernant l’organisation de votre départ de Guinée et les circonstances exactes de votre
arrivée en Belgique aux autorités chargées de statuer sur votre demande d’asile.

Tous ces éléments empêchent de croire que vous ayez réellement une crainte fondée de
persécution en Guinée, au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que
vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi
du 15 décembre 1980.

Les documents versés au dossier, un extrait d’acte de naissance, un extrait d’acte de
mariage, un certificat de qualification professionnelle, une lettre de votre épouse, une lettre
d’un de vos amis, deux mails d’un autre de vos amis, une attestation médicale et une
attestation de suivi psychologique établie en Belgique, ne prouvent pas la réalité des faits
invoqués à l’appui de votre demande d’asile au vu des éléments relevés ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous
n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de
l'article 48/4 de la loi sur les étrangers »

2. La requête introductive d’instance
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1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour
l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation de l’article 1er, §A, al.
2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, de l’article 48/4 de la loi du 15
décembre 1980 et des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation
formelle des actes administratifs en ce que la motivation est inadéquate,
contradictoire et contient une erreur d’appréciation.  

3. Elle avance que les démarches entreprises pour la libération du requérant ne l’ont
pas été par ce dernier, ce qui explique qu’il n’ait pu donner plus d’informations à ce
sujet.

4. Elle avance que les autorités savaient évidemment que les syndicats avaient
organisé la manifestation mais qu’elles voulaient connaître le nom des
intermédiaires, ce qui donne tout son sens à l’interrogatoire du requérant.

5. Elle estime qu’il est compréhensible que le requérant ne se soit pas soucié du sort
de ses codétenus car il était préoccupé avant tout par sa propre situation.

6. Elle explique que le requérant n’était pas au courant de toutes les démarches qui ont
été entreprises pour son départ du pays. Le requérant a dit tout ce qu’il savait à ce
sujet, même s’il ne s’agissait que de suppositions de sa part et non de certitudes.

7. Elle rappelle que le requérant a déposé plusieurs documents à l’appui de sa
demande qui n’ont pas été jugés comme faux par la partie défenderesse mais qu’elle
n’a pas cru bon de prendre en considération. Elle annonce qu’elle ne manquera pas
de verser d’éventuels nouveaux documents au dossier. 

8. Elle considère que le requérant peut prétendre au bénéfice de la protection
subsidiaire au sens de  l’article 48/4 de la loi.

9. Elle demande à titre principal, la réformation de la décision attaquée et la
reconnaissance de la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire au
requérant. A titre subsidiaire, elle sollicite  l’annulation de ladite décision et le renvoi
du dossier au Commissariat général pour investigations complémentaires.

3. La note d’observation

1. La partie défenderesse ne dépose pas de note d’observations

4. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi

1. La décision attaquée refuse d’octroyer au requérant la qualité de réfugié et le statut
de protection subsidiaire en raison d’imprécisions, du manque d’informations livrées
à propos d’éléments importants de son récit et de l’absence de crédibilité relative au
contenu des interrogatoires qu’il a subis. Elle lui reproche également de ne pas s’être
renseigné à propos du sort des autres détenus et d’avoir tenu des propos confus sur
la présence de deux leaders syndicaux lors de la manifestation. Elle estime encore
que les circonstances de son départ de Guinée et de son arrivée en Belgique ne sont
pas crédibles. Elle considère, enfin, que les documents versés au dossier ne
permettent pas d’établir la réalité des faits invoqués.
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2. Le Conseil rappelle le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve
incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile
(HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève,
1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse
dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de
convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut
qu’il revendique.

3. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à
démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires,
mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu
qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son
pays d’origine.

4. La partie requérante a adressé deux courriers au greffe du Conseil en date du 18
avril 2008 et du 8 mai de la même année.

5. Quant à ces éléments produits postérieurement à la requête introductive d’instance,
le Conseil considère que lorsqu’un nouvel élément est produit devant lui, l’article
39/76, § 1er, alinéas 2 et 3 de la loi, doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas
le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît
des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (Cour
constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B. 02–07-2008). Cela
implique notamment que cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté
du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette
matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par
le requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du
recours et d’en tenir compte (idem, § B29.5).

6. Les pièces ainsi déposées sont une lettre de l’oncle du requérant, trois
photographies, une convocation datée du 17 janvier 2008 de la cour d’appel de
Conakry concernant le requérant ainsi qu’un mandat d’arrêt visant le requérant,
signé par un juge d’instruction du tribunal de première instance de Conakry et daté
du 7 février 2008. Le Conseil considère que ces pièces sont des éléments nouveaux
au sens de l’article 39/76 de la loi.

7. Parmi ces nouveaux éléments, le Conseil note que le mandat d’arrêt remis ne
correspond pas au récit du requérant car il indique que ce dernier est poursuivi pour
des infractions commises le 10 janvier 2007 alors que ce dernier a déclaré au cours
de la procédure que l’infraction qui lui était reprochée est sa participation à une
manifestation du 22 janvier 2007. Le Conseil note également que la convocation
déposée au dossier comporte des mentions rédigées dans un français
particulièrement approximatif : « invité à se présenter à son cabinet le 18 janvier
2008 à très précis pour affaire Le : …. concernant », sans que soit précisée l’affaire
pour laquelle il est convoqué. Au vu de ces mentions, le Conseil estime que ce
document ne peut être revêtu de la moindre force probante. Le Conseil observe,
enfin, que la lettre manuscrite envoyée par l’oncle du requérant est un document de
correspondance privée qui ne présente qu’une faible valeur probante et qu’il en va de
même des photographies car elles ne prouvent pas qu’il s’agit de la demeure du
requérant. Le Conseil, estime, par conséquent, que ces pièces, au vu de leur
contenu et de leur forme, ne peuvent établir la réalité des faits allégués ni rétablir la
crédibilité du récit du requérant mise à mal par de nombreuses lacunes, imprécisions
et absences d’information relevées dans l’acte attaqué et établies dans le dossier



CCE n°X/ Page 7 sur 9

administratif. Il soulève, enfin, que l’une de ces pièces met considérablement à mal
la crédibilité du requérant.

8. La partie requérante, quant aux documents présents au dossier administratif,
estimait en termes de requête, que la partie défenderesse devait, pour les écarter,
faire procéder à leur authentification. Le Conseil rappelle qu’en l’espèce la partie
défenderesse avait souligné à juste titre que ces documents ne prouvaient pas la
réalité des faits invoqués à l’appui de la demande d’asile du requérant. Ainsi, la partie
défenderesse a bien procédé à une appréciation desdites pièces. De plus, le Conseil
observe que lesdits documents ne viennent pas à l’appui d’un récit cohérent et
crédible, comme cela ressort de la motivation de l’acte attaqué que le Conseil
considère comme établie et pertinente.

9. En particulier, le Conseil peut se rallier à la motivation de l’acte attaqué en ce qu’il
pointe la faiblesse des précisions du requérant quant à son évasion, le fait de savoir
si un avocat ou une organisation ont été contactés suite à la détention du requérant,
l’absence d’informations relatives aux personnes arrêtées le 22 janvier 2007 ou
encore l’absence d’informations relatives aux amis qui avaient, selon ses dires,
manifesté avec le requérant.

10. La requête introductive d’instance n’apporte aucun éclaircissement satisfaisant de
nature à rétablir la crédibilité du récit produit sur les points litigieux et ne développe
aucun moyen sérieux susceptible d’établir la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le
bien fondé des craintes alléguées.

11. Le Conseil constate que la partie requérante n’établit pas que le Commissaire
général aurait violé les dispositions visées au moyen. Partant, la décision est
adéquatement motivée.

12. Le Conseil ne perçoit, de même, aucun motif d’annulation de la décision attaquée au
sens de l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel
la décision attaquée serait « entachée d’une irrégularité substantielle qui ne saurait
être réparée par le Conseil » ou qu’il « [manquerait] des éléments essentiels qui
impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation visée
au 1° sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires ». Il
observe à cet égard que la requête ne développe aucun argument qui justifierait
l’annulation de l’acte attaqué et qu’elle ne démontre pas, en tout état de cause, qu’il
manquerait des éléments essentiels tels que visés dans l’article précité.

13. En conclusion, la partie requérante ne convainc nullement le Conseil de la réalité des
faits de persécution qu’elle invoque ni du bien-fondé des craintes qu’elle allègue.

14. En conséquence, le Conseil est d’avis que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son
pays ou qu’il en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, §2 de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection
subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et
qui ne peut bénéficier de la l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs
de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque
réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de
l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :
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a) la peine de mort ou l’exécution ; ou
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur
dans son pays d’origine ; ou
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

2. Quant à l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en
cas de retour dans son pays d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves
au sens de l’article 48/4, §2 de la loi, la partie requérante revendique le bénéfice du
statut de protection subsidiaire, car selon elle, le requérant « est bien identifié, il n’a
pas la qualité de combattant et il y a bien un risque réel d’atteinte grave comme visé
à l’article 48/4 de la loi […] qu’il risque de subir une fois de plus en cas de retour
dans son pays».

3. En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante se limite à ces allégations
et qu’elle n’avance aucun élément concret pertinent ni aucune argumentation un tant
soit peu développée permettant de fonder ses dires et de conclure qu’il y a de
sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, le requérant
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. De plus, dès lors que la
partie requérante invoque les mêmes faits à l’appui de sa demande de protection
subsidiaire que ceux allégués à la base de sa demande d’asile, lesquels ne sont pas
tenus pour établis, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que le
requérant « encourrait un risque réel » de subir « la peine de mort ou l’exécution »
ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du
demandeur dans son pays d’origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi.

4. Enfin, le Conseil relève que la partie requérante soutient que « la violence aveugle
menée par les autorités guinéennes à l’égard de la population justifierait également
l’octroi de cette protection subsidiaire puisqu’on est, dans cette situation particulière,
à la limite du conflit armé ». Le Conseil estime cependant que la partie requérante
n’établit pas en ce qui la concerne qu’elle risque des atteintes graves en raison
d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de
l’article 48/4, §2, c) de la loi. Elle ne fournit, en tout état de cause, aucun élément
concret pertinent qui confirmerait ses allégations et qui viendrait établir qu’il existe
un tel risque actuellement en Guinée. Le Conseil, quant à lui, n’aperçoit pas de
raison d’octroyer au requérant le statut de protection subsidiaire au sens de l’article
48/4, §2, c) de la loi.

5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’octroyer la protection subsidiaire à la partie
requérante.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

 La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

 Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le onze juillet deux mille
huit par :

 ,   ,

 M. F. BORGERS,  .

Le Greffier,  Le Président,

 F. BORGERS. .


